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UNION EUROPÉENNE Bruxelles, le 2 juillet 2010 
A 120/10 

 
 

Déclaration de Madame Catherine Ashton, Haute Représentante, sur 
les élections présidentielles au Burundi 

 
 

Mme Catherine Ashton, Haute Représentante de l'Union pour les affaires étrangères et la politique 

de sécurité et vice-présidente de la Commission, a fait la déclaration suivante: 

 

"Je me félicite du bon déroulement de l'élection présidentielle dans le calme ainsi que du taux de 

participation élevé. 

 

 Je déplore que les partis d'opposition n'aient pas participé au scrutin présidentiel du 28 juin 2010. 

Je regrette  aussi que les autorités aient empêché l'opposition de jouer son rôle durant la campagne 

électorale, et en particulier de participer à celle-ci après que la Commission Electorale Nationale 

Indépendante (CENI) a modifié les modalités  de vote par son arrêté n°28. Je condamne le climat 

d'intimidation qui s'est notamment manifesté à travers l'explosion de grenades, avant et après le 

scrutin. Le recours à la violence n'est en aucun cas acceptable.  

 

L'Assemblée Nationale et le Sénat sont parmi les piliers  fondamentaux de toute démocratie. C'est 

pourquoi l'Union européenne invite  l'opposition  à s'inscrire à nouveau pleinement dans le 

processus électoral en cours en participant aux élections législatives et sénatoriales à venir. 

 Je veux enfin féliciter  notre mission d'observation électorale menée par Mme Renate Weber 

(Membre du Parlement européen) pour le travail qu'elle effectue. Ses recommandations formulées à 

la suite des élections communales et qui ont été reprises par la CENI ont permis d'améliorer les 

conditions techniques du scrutin." 

 

__________________ 

 

 

L’UE a déployé le 25 avril une mission d’observation électorale au Burundi pour couvrir le processus électoral, 

notamment les élections communales et présidentielles, qui se sont tenues respectivement le 24 mai et le 28 juin, et les 

élections législatives et sénatoriales qui se dérouleront respectivement le 23 et le 28 juillet. 
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